
TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

[C − 2018/11226]
23 FEVRIER 2018. — Arrêté du Gouvernement flamand modifiant l’article 49

de l’arrêté du Gouvernement flamand du 21 février 2014 relatif à l’aide intégrale à la jeunesse

Le Gouvernement flamand,

Vu le décret du 12 juillet 2013 relatif à l’aide intégrale à la jeunesse, l’article 26, § 1er, modifié par le décret du
25 avril 2014 ;

Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 21 février 2014 relatif à l’aide intégrale à la jeunesse ;
Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 6 février 2018 ;
Sur la proposition du Ministre flamand du Bien-Être, de la Santé publique et de la Famille ;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Dans l’article 49 de l’arrêté du Gouvernement flamand du 21 février 2014 relatif à l’aide intégrale à la
jeunesse, modifié par l’arrêté du Gouvernement flamand du 6 février 2015, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans le § 3, alinéa 2, le membre de phrase « et 3° » est remplacé par le membre de phrase « , 3°, 5° et 6° » ;

2° dans le § 3, alinéa 2, le point 3° est abrogé ;

3° la phrase suivante est ajoutée au § 3, alinéa 4 : « Si ce vote n’est pas décisif, la voix du président ou de son
suppléant est prépondérante. ».

Art. 2. Le Ministre flamand qui a l’assistance aux personnes dans ses attributions est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Bruxelles, le 23 février 2018.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
G. BOURGEOIS

Le Ministre flamand du Bien-Être, de la Santé publique et de la Famille,
J. VANDEURZEN

*

VLAAMSE OVERHEID

Kanselarij en Bestuur

[C − 2018/11130]

7 FEBRUARI 2018. — Ministerieel besluit houdende de vaststelling van het formulier
waarmee kiezers de terugbetaling van hun reiskosten vragen

De Vlaamse minister van Binnenlands Bestuur, Inburgering, Wonen, Gelijke Kansen en Armoedebestrij-
ding,

Gelet op het Lokaal en Provinciaal Kiesdecreet van 8 juli 2011, artikel 261, § 2, 2°;

Gelet op het besluit van de Vlaamse Regering van 29 september 2017 tot regeling van de kosten voor de organisatie
van de lokale en provinciale verkiezingen, artikel 3, § 3, tweede lid;

Gelet op het ministerieel besluit van 6 juli 2012 houdende de vaststelling van het formulier waarmee kiezers de
terugbetaling van hun reiskosten vragen,

Besluit :

Artikel 1. De kiezers, vermeld in artikel 3, § 3, eerste lid, van het besluit van de Vlaamse Regering van
29 september 2017 tot regeling van de kosten voor de organisatie van de lokale en provinciale verkiezingen, gebruiken
het formulier A98, dat is opgenomen in de bijlage die bij dit besluit is gevoegd, om hun schuldvordering naar de
provincie te sturen.

Art. 2. Het ministerieel besluit van 6 juli 2012 houdende de vaststelling van het formulier waarmee kiezers de
terugbetaling van hun reiskosten vragen wordt opgeheven.

Brussel, 7 februari 2018.

De Vlaamse minister van Binnenlands Bestuur, Inburgering, Wonen, Gelijke Kansen en Armoedebestrijding,
L. HOMANS
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TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

Chancellerie et Gouvernance publique
[C − 2018/11130]

7 FEVRIER 2018. — Arrêté ministériel fixant le formulaire
au moyen duquel des électeurs demandent le remboursement de leurs frais de déplacement

La Ministre flamande de l’Administration intérieure, de l’Insertion civique, du Logement, de l’Égalité des
Chances et de la Lutte contre la Pauvreté,

Vu le Décret sur les Élections locales et provinciales du 8 juillet 2011, l’article 261, § 2, 2° ;
Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 29 septembre 2017 réglant les frais de l’organisation des élections locales

et provinciales, l’article 3, § 3, alinéa deux ;
Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2016 fixant le formulaire au moyen duquel des électeurs demandent le

remboursement de leurs frais de déplacement,

Arrête :

Article 1er. Les électeurs, visés à l’article 3, § 3, alinéa premier, de l’arrêté du Gouvernement flamand du
29 septembre 2017 réglant les frais de l’organisation des élections locales et provinciales, utilisent le formulaire A98,
joint en annexe au présent arrêté, pour envoyer leur créance à la province.

Art. 2. L’arrêté ministériel du 6 juillet 2012 fixant le formulaire au moyen duquel des électeurs demandent le
remboursement de leurs frais de déplacement est abrogé.

Bruxelles, le 7 février 2018.

La Ministre flamande de l’Administration intérieure, de l’Insertion civique,
du Logement, de l’Égalité des Chances et de la Lutte contre la Pauvreté,

L. HOMANS
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